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■ 
Article 4: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Caroline RIZZATO, la même délégation est donnée à 

Mme Stéphanie GANDREAU, Directrice adjointe. 

Article 5: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Caroline RIZZATO et de Mme Stéphanie GANDREAU 

la même délégation est donnée à 

Mme Margot MANSUY, juriste, 

Mme Anne-Sophie BEAUQUIS, juriste. 

Article 6: 

Sur proposition de Mme Caroline RIZZATO, délégation est donnée à 

Mme Stéphanie GANDREAU, Directrice adjointe, 

Mme Margot MANSUY, juriste, 

Mme Anne-Sophie BEAUQUIS, juriste, 

à l'effet de signer dans la limite de leurs attributions, toutes pièces et correspondances relatives aux 

affaires courantes. 

Article 7: 

Mme Caroline RIZZATO, Directrice des affaires juridiques, est habilitée à représenter 

M. le Directeur Général devant toutes les juridictions afin de préserver les intérêts des

Hospices civils de Lyon tant en demande qu'en défense.

Article 8: 

La présente décision de délégation de signature abroge et remplace la décision de délégation de 

signature n°20/115 du 6 juillet 2020 et la décision modificative n°21/60 du 12 mars 2021 s'y 

rapportant. 

Article 9: 

La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Outre un recours gracieux, un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif 

de Lyon contre la présente décision dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
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Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Carole SOULARD
Tél. : 04 72 61 61 35
Courriel : carole.soulard@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2021-06-

relatif à la liste des binômes de candidats et de leurs remplaçants dans le cadre du second tour
du renouvellement des conseillers départementaux du département du Rhône 

du 27 juin 2021

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code électoral et notamment ses articles L.210-1, R 28, R 109-1 et R. 109-2 ;

VU la loi n° 2021-191 du 22 février 2021 portant report, de mars à juin 2021, du renouvellement
général des conseils départementaux, des conseils régionaux et des assemblées de Corse, de Guyane
et de Martinique ;

VU le  décret  n°  2021-483  du 21  avril  2021 portant  convocation  des  collèges  électoraux  pour
procéder à l’élection des conseillers départementaux, des conseillers régionaux, des conseillers à
l’Assemblée de Corse, des conseillers à l’assemblée de Guyane et des conseillers à l’assemblée de
Martinique ;

VU le décret n°2020-213 du 5 mars 2020 modifiant le décret n°2014-267 du 27 février 2014 portant
délimitation des cantons dans le département du Rhône ;

Vu l’arrêté n° 69-2021-05-07-00001 du 7 mai 2021 relatif à l’état des binômes de candidats et de
leurs remplaçants dans le cadre du premier tour du renouvellement des conseillers départementaux
du département du Rhône du 20 juin 2021 ;

VU le résultat du tirage au sort organisé le 5 mai 2021 pour déterminer l'ordre d'attribution des
panneaux électoraux entre les binômes de candidats ;

VU les résultats du 1er tour du scrutin ;

VU le  dépôt  des  déclarations  de candidature pour  le  second tour et  les  récépissés définitifs  de
déclaration de candidature délivrés aux binômes de candidats ;

Sur proposition de la Préfète, Secrétaire générale, préfète déléguée pour l’égalité des chances ; 
…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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ARRETE:

Article 1  er   :  La liste des binômes de candidats au second tour des élections départementales du
27 juin 2021,  dont  la  déclaration  de  candidature  a  été  définitivement  enregistrée  et  de  leurs
remplaçants est fixée pour chacun des cantons du département du Rhône où un second tour est
nécessaire en annexe ci-jointe. 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Lyon
– 184 rue Duguesclin – 69433 Lyon cedex 03 ou sur le site  www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Article     3   : La Préfète, Secrétaire générale, préfète déléguée pour l’égalité des chances est chargée
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Lyon, le 21 juin 2021

La Préfète,
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

 Signé : Cécile DINDAR

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2021-06-21-00003 - Arrêté préfectoral relatif à la liste des binômes de candidats et de leurs

remplaçants dans le cadre du second tour

du renouvellement des conseillers départementaux du département du Rhône

du 27 juin 2021

10



CANTON D’ANSE

N° de 
Panneau

Binôme de candidats Remplaçants

2
Valérie BERAUD
Jean-Henri SOUMIREU-LARTIGUE

Yannick LALLEMAND
Aimé JOLY

3
Pascale BAY
Daniel POMERET

Valérie DUGELAY
Bruno LASSAUSAIE

CANTON DE L’ARBRESLE

N° de 
Panneau

Binôme de candidats Remplaçants

1
Sarah BOUSSANDEL
Pierre VARLIETTE

Karine BERGER
Alain FOUILLET

4
Morgan GRIFFOND
Catherine LOTTE

Cyrille FERRIERE
Marie Charles JEANNE

CANTON DE BELLEVILLE-EN-BEAUJOLAIS

N° de 
Panneau

Binôme de candidats Remplaçants

2
Evelyne GEOFFRAY
Frédéric PRONCHÉRY

Elisabeth ROUX
Thierry LAMURE

3
Christophe BOUDOT
Chantal CAPALDINI

Patrick BOCHARD
Agnès COLLOMB

CANTON DE BRIGNAIS

N° de 
Panneau

Binôme de candidats Remplaçants

1
Philippe BOURRET
Pauline REYBIER

Patrice CORNUT
Hélène TRONCIN

2
Valérie GRILLON
Christophe GUILLOTEAU

Claire REBOUL
Thierry BAILLY

CANTON DE GENAS

N° de 
Panneau

Binôme de candidats Remplaçants

1
Mickaël DOS SANTOS
Tiffany JONCOUR

Jean-Paul LEBLANC
Clothilde SALLÉ

2
Christine HERNANDEZ
Daniel VALÉRO

Marie-Laure REYPE-ALLAROUSSE
Raphaël IBANEZ
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CANTON DE GLEIZÉ

N° de 
Panneau

Binôme de candidats Remplaçants

1
Sylvie EPINAT
Michel THIEN

Catherine RABOURDIN
Gilles DUTHEL

3
Ghislain de LONGEVIALLE
Nathalie PETROZZI-BEDANIAN

Michel ROMANET-CHANCRIN
Olivia DEBATY 

CANTON DE MORNANT

N° de 
Panneau

Binôme de candidats Remplaçants

2
Kaouthar LIMAM
Thierry ROCHEFORT 

Marine GAMON 
Rémy MOREUILLE-TASSART

3
Pascale CHAPOT
Philippe MARION

Magali BACLE
Thierry SALLANDRE

CANTON DE SAINT SYMPHORIEN D’OZON

N° de 
Panneau

Binôme de candidats Remplaçants

2
Chantal DUBOS
Louis LARDET

Murielle AUROY
Pascal BARD

4
Jean-Jacques BRUN
Mireille SIMIAN

Nicolas VARIGNY
Françoise GAUQUELIN

CANTON DE TARARE

N° de 
Panneau

Binôme de candidats Remplaçants

1
Annick LAFAY
Bruno PEYLACHON

Christine GALILEI
Jean Jacques GIRAUD

3
Eric BOUHANA
Kristin ZIMMERMAN

Yoann AVRIL
Violaine FLIPO

CANTON DE THIZY LES BOURGS

N° de 
Panneau

Binôme de candidats Remplaçants

1
Colette DARPHIN
Patrice VERCHÈRE

Lydie AUGAY
René THÉVENON

3
Pascale CERNICCHIARO
Aymeric HERGOTT

Hélène BIANCO
Jean Michel MICHELOT
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CANTON DE VAL D’OINGT

N° de 
Panneau

Binôme de candidats Remplaçants

1
Martine PUBLIÉ 
Christian VIVIER MERLE 

Sandrine VADROT 
Pascal LEBRUN 

2
Ariane AUBONNET
Pascal TERRIER

Audrey BARON-GUTTY
Eric BROUTIN

CANTON DE VAUGNERAY

N° de 
Panneau

Binôme de candidats Remplaçants

1
Claude GOY
Daniel JULLIEN

Nathalie FAYET
Philippe TISSOT

2
Christian FOILLERET
Colette SUZANNE

Yoann ERMEL
Nolwenn BURCKLÉ

CANTON DE VILLEFRANCHE SUR SAÔNE

N° de 
Panneau

Binôme de candidats Remplaçants

2
Etienne ALLOMBERT
Jocelyne Thérèse GIONTARELLI

Pierre KEHL
Marie Jeanne RIBEIRO

3
Béatrice BERTHOUX 
Thomas RAVIER

Muriel BLANC 
Olivier MANDON
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 Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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 Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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